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LEGENDE

Limite de zone

Emplacement réservé (Article L.151-41 du Code de l'urbanisme)

Patrimoine bâti (Article L.151-19 du Code de l'urbanisme)

Patrimoine végétal (Article L.151-19 du Code de l'urbanisme)

Alignement d'arbres à préserver (Article L.151-19 du Code de l'urbanisme)

Linéaire commercial à préserver (Article L.151-16 du Code de l'urbanisme)

Linéaire commercial à créer (Article L.151-16 du Code de l'urbanisme)

Secteur faisant l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de

Programmation (Article L.151-6 du Code de l'urbanisme)


